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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

contrats d'avenir
Question écrite n° 60260

Texte de la question

M. Rodolphe Thomas appelle l'attention de M. le ministre délégué aux relations du travail sur les modalités de
transition d'une partie des contrats emploi solidarité vers les contrats d'avenir. Les contrats emploi solidarité
restent mobilisables jusqu'au 31 mars dans les conditions habituelles, et à compter du 1er avril, les contrats
d'avenir seront mis en place. Des instructions ont été données aux services déconcentrés pour préciser les
conditions de transition des anciennes vers les nouvelles dispositions. Ainsi, les conventions en cours
d'exécution ont été exclues du champ d'application des nouvelles dispositions réglementaires. Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer si une personne en fin de contrat emploi solidarité pourra bénéficier d'un contrat d'avenir
même si elle a déjà effectué contrat aidé au maximum de la durée autorisée.

Texte de la réponse

L'attention du Gouvernement a été appelée sur les modalités selon lesquelles les personnes à l'issue de leur
contrat emploi solidarité pourraient bénéficier d'un contrat d'avenir créé par la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005
de programmation pour la cohésion sociale. En premier lieu, il importe de préciser que la fin du dispositif CES
n'est pas prévue à compter du 31 mars 2005. En effet, et conformément aux dispositions contenues dans la
circulaire DGEFP n° 2005/21 en date du 22 avril 2005, il est possible de conclure des conventions initiales de
CES jusqu'au 30 avril 2005 et des renouvellements de ces contrats jusqu'au 31 mai 2005, qui ne devront pas
produire d'effets au-delà du 31 décembre 2005. Les personnes qui à l'issue de leur contrat emploi solidarité
continuent de relever de l'une des trois allocations donnant accès au contrat d'avenir peuvent se le voir proposer
dès lors que cette mesure correspond à leurs besoins au regard de leur situation vis-à-vis de l'emploi. La durée
passée en CES ne constitue pas un critère d'appréciation pour déterminer l'accès à un contrat d'avenir. Seule la
durée de six mois au cours des douze derniers mois durant laquelle un bénéficiaire du RMI, de l'ASS ou de l'API
s'est vu ouvrir des droits à l'une ou l'autre de ces allocations est prise en compte pour déterminer au vu des
difficultés sociales et professionnelles de l'intéressé l'accès au contrat d'avenir.
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